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DECTARATION DE CONFORMITE A TA REGTEMENTATION RELATIVE AUX MATERIAUX ET OBJETS

AU CONTACT DES DENREES ALIMENTAIRES

Nom du Fabricant :

Adresse du Fabricant :

Sur la base des informations reçues de nos fournisseurs de matières premières, nous, RGF PLASTIQUE, attestons par la
présente déclaration que les produits listés ci-dessus sont conformes aux exigences de la FDA et du règlement cadre
européen (CE) n ' 1935/2004 sur les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires.

Les matières premières de ces produits ont été testées pour leur conformité globale et spécifiquê ên matière de
migration, conformément au règlement (UE) n ' 10/2011 de la Commission du 14/O7/L7. Ces matières répondent à la
réglementation européenne applicable.

Cette déclaration est faite sur la foi des certificats des fabricants de matières premières utilisées par RGF PLASTIQUE.

Nom, Fonction: C. DURY, Responsable Qualité

A Pratz,le 28lûal2025

Signature

RGF PTASTIQUE

Zi du Curtillet

39170 PRAIZ . FRANCE

Nom des dispositifs :

POT A VIS PS 160m1 BOUCHON BLANC ASEPTIQUE CLEARLINE x360
POT A VIS PS 150m1 BOUCHON ROUGE IRRADIE CLEARLINE x360

POT A VIS PP 160m1 BOUCHON BLANC ASEPTIQUE CLEARLINE x350

POT A VIS PP 160m1 BOUCHON ROUGE IRRADIE CLEARLINE x350
POT A VIS PS 220m1 BOUCHON BLANC ASEPTIQUE CLEARLINE x300

POT A VIS PS 220m1 BOUCHON ROUGE IRRADIE CLEARLINE x300

BOITE DE PETRI DIAM 55mm AVEC 3 ERGOTS S/15 ASEPTIQUE CLEARLINE x1200
BOITE DE PETRI DIAM 55mm SANS ERGOT S/15 ASEPTIQUE CLEARLINE x1200
POT A VIS PP 220m1 BOUCHON ROUGE ASEPTIQUE CLEARLINE x300
BOITE DE PETRI 12Ox120mm AVEC 4 ERGOTS S/10 ASEPTIQUE CLEARLINE x240

BOITE PETRI DIA 90mm 3 ERGOT EN PALETTE NON DEPALErrISABLE HT 1.95m x12000
BOITE PETRI DIAMETRE 90mm 3 ERGOTS x750

La personne destinataire de la présente déclaration doit s'assurer de la compatibilité réciproque du matériau et des
denrées conditionnées (contenant/contenu), au regard de son processus industriel et de la composition de ces denrées,
dont elle assume alors seule la responsabilité.


